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Violence à l’encontre des communautés religieuses

Amendement1 n° 32

Dans le projet de résolution, au paragraphe 9.5, remplacer les mots « communautés religieuses » par les 
mots « communautés et individus définis par la religion ou les croyances » et après le mot « leurs », insérer 
les mots suivants :

« lieux de rassemblement et ».
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